






















Le présent appareil est conforme aux CNR d'ISEDCapplicables aux appareils 

radio exempts de licence. L'exploitation est autorisée aux deux conditions 
suivantes :
(1) l'appareil nedoit pas produire de brouillage, et



 même si le brouillage est susceptible d'en compromettre le fonctionnement.

(2) l'utilisateur de l'appareil doit accepter tout brouillage radioélectrique subi, 

Cet appareil est  conforme aux limitesd'exposition de rayonnement RF ISEDC 
établiespour un  environnement non contrôlé.  
Cetémetteur ne doit pas être co‐implanté oufonctionner en conjonction avec
 toute au treantenne ou transmetteur 

 








